
A CTUALITÉS PROFESSIONNELLES

RENCONTRES SANTÉ-TRAVAIL 

Premier bilan du 12 mars 2019
La journée nationale consacrée aux rencontres de la prévention au sein des SSTI a fait l’objet d’une mobilisation 
inédite de ces derniers, pour témoigner de leurs capacités et réalités de terrain (et faire en sorte que la réforme 
annoncée ne se fasse pas sans eux).

Le 12 mars 2019 se sont tenues les 
« Rencontres Santé-Travail », 
mobilisation nationale des Services 
de santé au travail interentreprises sur 

l’ensemble du territoire métropolitain. 

150 SSTI participants et plus de 200 événements 
distincts répartis dans les 13 grandes régions 
ont ainsi réuni plus de 8 000 participants :  
chefs d’entreprises, responsables RH, salariés, 
mais aussi institutionnels et organisations 
professionnelles.

Un double objectif à cette journée : faire 
découvrir la réalité parfois mal connue 
de l’activité des Services de santé au 
travail proche des entreprises et vecteurs 
d’innovations, et rappeler aux architectes 
de la réforme à venir, les dynamiques de 
transformations opérées par les SSTI au fil des 
années (pluridisciplinarité, nouvelles règles 
de suivi individuel, actions en entreprises, 
innovations technologiques…) ; elles n’avaient 
pas été mises en lumière par le récent rapport 
dit « Lecocq. »

Conférences ,  tables rondes ,  s tands 
thématiques, ateliers interactifs, pièces de 
théâtre, escape-games, simulation de postes 
de travail, dépistages réels, casques de réalité 
virtuelle, sessions de sensibilisation collective 
pour apprentis, interventions en entreprises… 
Les SSTI ont multiplié les formats et initiatives 
pour un événement à leur image : centré 
sur une mission commune (la prévention 
des risques professionnels), et adapté aux 
besoins et spécificités de leurs entreprises 
adhérentes.

Autour du thème « La Prévention En  
Actions », les sujets ont été multiples : 
maintien en emploi, santé du dirigeant, 
addictions et travail, risque routier… 

Portée par une méthodologie collaborative 
et appuyée par des relais régionaux, la 
journée du 12 mars a accumulé les mentions 
médiatiques positives avec près de 130 
retombées presses comptabilisées : une 
dépêche AFP reprise dans l’Express, de 
nombreux articles dans la presse locale (Sud 
Ouest, le Télégramme, La Dordogne Libre, 

Crédit : @aipals_sante_fr | Arrivée du camion Santé Travail de l’AIPALS (34) sur 
Montpellier Sud pour rencontrer les dirigeants de TPE et PME. 

Crédit : @SEST_IDF | Escape game de prévention 
multirisques, une heure pour remonter les causes 
de l’accident, au SEST (92).
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Corse Matin, Midi Libre, l’Est Républicain, 
Presse Océan…) et spécialisée (RF Cahier 
Juridique, Gestion Sociale), plusieurs 
interviews sur les antennes régionales de 
France Bleu, une mention au journal de 
9h de France Inter, puis des pastilles dans 
certains JT Locaux (France 3 région PACA, 
Bretagne…).

Grâce à la mobilisation en ligne des 
Services, l’événement a également obtenu 
une bonne visibilité sur les réseaux sociaux 
Twitter et Linked In (cf. page 6 de ce 
numéro). Sur site, c’est également un succès 
pour les SSTI qui ont pu réunir des dizaines 
et parfois centaines de participants, selon 
leurs capacités d’accueil respectives. 

Pluralité des voix 
Les messages bien sûr été portés par les 
professionnels des SSTI mais aussi par  des 
salariés expliquant, par exemple, comment 
l’action du Service les avait maintenus en 
emploi, ou de nombreux chefs d’entreprises 
témoignant de la collaboration de leur 
entreprise avec le SSTI, autant de bonnes 
pratiques partagées pour faire avancer la 
prévention au travail. 

Hasard du calendrier, la journée du 12 mars 
aura également vu la publication d’une  
lettre d’orientation relative à la refonte du 
système de Santé au travail (voir Une de ce 
numéro), initialement prévue pour octobre 
2018. 

Invitées aux tables rondes organisées 
par deux SSTI de Paris (ACMS et CMIE), la 
députée Charlotte Lecocq et la conseillère 
en charge des relations du travail auprès 
de la ministre du Travail, Lucie Lourdelle, 
ont pu en faire l’annonce mais également 
précisé le calendrier et la méthode de travail 
à venir : la première réunion de travail a 
ainsi eu lieu le 15 mars dernier au GPO du 
Coct, et le Gouvernement laissera 3 mois 
aux partenaires pour se concerter avant 
d’éventuelles négociations. 

Crédit : @sstrn_44 | Table ronde « Santé au Travail : attentes et évolutions » avec 
témoignage de 3 entreprises, au SSTRN (44).

Crédit : @ActionSante | Stand Risques chimique chez Action Santé Travail (62).

Crédit : @Opsat9 | Stand risque routier 
à l’Opsat (Franche-Comté).
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